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  Cette nomenclature décrit les articles du groupe de matériel    Paperwise  Déscription du matériel :  PaperWise signifie l’utilisation de déchets agricoles comme les fibres de canne à sucre pour la production de papier et de carton. C’est ainsi que nous avons conçu notre gamme de produits à emporter. Chacun de ces produits est revêtu du logo PaperWise en signe de qualité.   
 

 Box à Salade Nos d‘article 15658, 15660, 15662, 15666, 15664   
 

 Couvercle avec Fenêtre PLA Nos d‘article 15659, 15661, 15663, 15667, 15665   
 

 Food-Tray Nos d‘article 15668, 15669   
 

 Burger-Box avec couvercle à charnière Nos d‘article 15670, 15671, 15672   
 

 Box à frites Nos d‘article 15673, 15674    
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 Matériel / composition  Carton, fenêtre PLA   Emballage / stockage  Température de stockage: Température ambiante Humidité relative: Sec   Conditions d’utilisation  Types de denrées alimentaires à être mises en contact avec la matière:  
☒ sèches 
☒ grasses   Applications pour articles avec fenêtre:  
☒ Contact à court terme (selon test de migration 2h) 
☒ Résistant à la température jusqu'à +40°C   Applications pour articles sans fenêtre:  
☒ Micro-ondes max. 100°C pour 5min 
☒ Contact à court terme (selon test de migration 2h)   Déclaration de conformité  Les produits sont admis pour denrées alimentaires et respectent les normes suivantes:   
☒ Règlement (CE) N° 2023/2006 relatif aux bonnes pratiques de fabrication des matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.  
☒ Règlement (CE) N° 1935/2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.   
☒ Règlement (UE) N° 10/2011 concernant les matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires.   
☒ Recommendation XXXVI of the Federal Institute for Risk Assessment (BfR)  
☒ Deutsches Lebensmittel- und Futtermittelgesetzbuch (LFGB) §§30 und 31  
☒ Decreto Ministeriale 21 marzo 1973, Gazetta Ufficiale della Repubblica Italiana, 20.4.1973, last modified on 18 May 2010. 
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 Les tests suivants ont été effectués sur la base du Règlement (UE) N° 10/2011 concernant les matériaux et objets en matière plastique et de la directive 94/62/CE relatif aux emballages et aux déchets d’emballage (SQTS rapport du test 2016L54340):   Migration globale  Testé dans les conditions suivantes:  Simulant Durée Temperature 
☒ Oxyde de poly(2,6-diphényl-p-phénylène) (Tenax) 2h 70°C 
☒ Simulant alternatif Éthanol à 95 % (v/v) 2h 70°C  Les valeurs de migration globale sont inférieures à la limite de 10 mg/dm² ou 60 mg/kg.   Migration spécifique   Monomères et substances de départ autorisés avec des limites de migration spécifiques.  Substance CAS no. Limite mg/kg Esters d'acides gras  60   Formaldéhyde: sous la limite   Base de calcul  
☒ Rapport surface en contact avec la denrée alimentaire/volume utilisé pour établir la conformité du matériau ou de l’objet : 6 dm²/kg   Métaux lourds  Aucune augmentation des valeurs de métaux lourds (plomb, cadmium, chrome, mercure) n'a été détectée dans l'emballage. La somme des éléments mesurés est inférieure à 100 mg/kg selon ChemRRV ainsi qu'à la directive 94/62/CE.   Adhésif  Ne contient aucun matériau ou substance d'origine animale   Réclamation  Si les livraisons ne correspondent pas aux spécifications décrites, elles peuvent être retournées et seront remplacées après contrôle.  
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 Lieu de production: Italie     Biodégradabilité: Ces produits sont complètement biodégradables.     Certificates :      Contrôlés selon DIN EN 13432  Certificat no. 7H0092     Numéro tarif douanier:  4819.2000   4819.4000                          Etabli par: STOL Date: 26.10.2017 Approuvé par: MEI Andreas Meier (chef des achats)  
 Pacovis AG Grabenmattenstrasse 19 CH-5608 Stetten  Tel. +41 (0)56 485 93 93 Fax. +41 (0)56 485 93 00 www.pacovis.ch  


